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ARTICLE 10

Rédiger ainsi l’alinéa 11 de cet article :

« La  Polynésie  française  peut  conclure  avec  l’État  une  convention  qui  détermine  les
conditions  dans  lesquelles  des  agents  de  l’État  sont,  en  application  du  deuxième  alinéa  de
l’article 169, mis à disposition de l’assemblée de la Polynésie française pour assister sa commission
de contrôle budgétaire et financier dans l’exercice de ses attributions. Cette convention est signée
par le haut-commissaire de la République et le président de l’assemblée de la Polynésie française. ».
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